
L’EUROPE À LA BARRE
TEXTE : SAM KHEBIZI

MISE EN SCÈNE : OLIVIER PAULS

UN PROCÈS THÉÂTRALISÉ POUR FAVORISER LE DÉBAT SUR L’EUROPE
Dans le cadre de la conférence sur l’avenir de l’Europe en région Sud

Licence N°2-1058196
www.lestetesdelart.fr

COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE

avec le soutien de la région Sud

SAISON 2021/2022



ET SI LA MEILLEURE FAÇON DE DÉFENDRE L’EUROPE ÉTAIT 
D’EN FAIRE LE PROCÈS ? 
C’est à partir de cette idée simple que l’association 
Les Têtes de l’Art a imaginé, en 2016, le principe d’un 
procès théâtralisé et impertinent sur les questions 
européennes : sur scène, une équipe de trois comédiens 
et une musicienne s’affrontent et débattent. 

À la barre, des vrais témoins issus de la société civile et 
du monde politique s’expliquent.  Le public joue un rôle 
primordial. Il écoute les différentes parties, découvre 
les pièces du dossier et se forge son intime conviction. 
Le ton est léger mais le fond est solide, documenté. Le 
jury, c’est le public ! À la fin de la pièce, il est invité à 
prononcer son verdict après délibération. 

UNE AUTRE MANIÈRE DE DÉBATTRE D’EUROPE
Voilà cinq ans que le spectacle « L’Europe à la barre » 
sillonne les routes de France avec un succès grandissant. 
Au fil du temps, nous avons su convaincre nos partenaires 
que le format innovant du procès théâtralisé était un outil 
pertinent pour susciter une autre manière de débattre 
d’Europe. 

La tournée française réalisée dans le cadre des élections 
européennes 2019 a connu un grand succès artistique 
avec une nouvelle mise en scène. Public avec des 
spectateurs de tout âge conquis par le format. Médiatique 
par la mobilisation de nombreux journalistes intéressés 
par ce format original. Institutionnel par le nombre de 
l’élus et personnalités de la société civile qui ont accepté 
de témoigner à la barre de ce procès théâtralisé. 

UNE PRISE DE CONSCIENCE CITOYENNE
En 2021, faire vivre le projet européen reste un défi 
quotidien. Après le Brexit, la défiance des nationalistes 
ou la crise sanitaire, l’Europe tente de démontrer en 
retour la réalité de son action pour le bien de l’ensemble 
des citoyens européens et au-delà. Bien sûr, nous n’avons 
pas l’ambition de transformer l’opinion publique. Ce n’est 
d’ailleurs pas notre rôle. Mais, nous pensons contribuer 
positivement, aux côtés de nos partenaires, à semer 
les graines d’une prise de conscience citoyenne qui 
permettent à chacun d’affûter ses propres opinions sur 
les questions européennes, en dépassant les habituelles 
polarisations, aussi stériles que dangereuses pour nos 
démocraties.

UN SPECTACLE PROPOSÉ DANS LE CADRE DE LA 
CONFÉRENCE SUR L’AVENIR DE L’EUROPE EN RÉGION SUD
— Faire de la Conférence sur l’Avenir de l’Europe une 
réalité au service des habitants de la région Sud. 
En 2021, faire vivre le projet européen reste un défi 
quotidien. Après le Brexit, la défiance des nationalistes 
ou encore la crise sanitaire, l’Europe tente de visibiliser 
la réalité de son action en faveur des citoyens européens 
et au-delà.

Avec plus de 5,3 milliards de fonds européens captés 
entre 2014 et 2020, l’Europe représente un défi pour 
le développement de la région Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur. En effet, l’Union européenne a participé 
au financement de projets ambitieux pour le bien-être 
des habitants de la région Sud et notamment en matière 
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de lutte contre la pollution de l’air au travers du Fonds 
Européen de Développement Régional (FEDER). Ainsi, 
dans le cadre du dispositif « Escales Zéro Fumée », qui 
permet à la Région de mobiliser 30 millions d’euros 
pour accompagner l’électrification des navires à 
quais, les crédits européens ont permis au Grand Port 
Maritime de Marseille de financer l’amenée électrique 
à hauteur de 4,88 millions d’euros et au Port de Toulon 
de connecter 100 % de ses car-ferries avec plus de 4,12 
millions d’euros. Il s’agit ici des résultats concrets, réalisés 
rapidement grâce à l’Europe.

Forte de son expérience, et  sous l’impulsion de son 
Président Renaud MUSELIER, la Région Sud entend 
aujourd’hui doubler ces investissements d’ici 2027, 
confortant ainsi sa position de première Région française 
en matière de captation de fFonds européens pour son 
territoire. Plus que jamais convaincus que l’Europe sert 
si l’on sait s’en servir, il est aujourd’hui nécessaire de la 
rendre plus accessible, plus concrète. 
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Dans cet esprit, la Région Sud, élue Région la plus 
entreprenante d’Europe en 2021, a souhaité pleinement 
s’engager dans la Conférence sur l’Avenir de l’Europe. 
Profitant de cette occasion unique, qui permet à tous les 
citoyens européens d’échanger et de façonner le futur 
du projet européen, elle souhaite tout mettre en œuvre 
pour en faire une réussite en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. Cet engagement permet ainsi de toujours mieux 
défendre les intérêts des 5 millions d’habitants de son 
territoire. 

DÉBATTRE DE L’EUROPE SOUS TOUTES SES FORMES
La Région Sud a souhaité organiser une tournée du 
spectacle « l’Europe à la barre » dans les villes de 
Marseille le 10 décembre 2021 et de Nice le 18 janvier 
2022. Créé en 2016, par l’Association Les Têtes de 
l’Art, ce spectacle prends la forme d’un procès théâtral 
plaçant le public au cœur de la réflexion. Du débat 
scénarisé, naît un réel questionnement qui permet à 
chacun d’affuter ses opinions et ainsi de s’approprier 
une réflexion sur les questions européennes. Le public 
écoute les différentes parties, découvre les pièces du 
dossier, se forge propre opinion et rend son verdict après 
un moment de délibération. À l’issue de chaque soirée, 
les recommandations, avis et verdicts seront recueillies 
par la Région afin de les défendre lors de la Conférence 
sur l’Avenir de l’Europe. 


